
Que puis-je composter ? 

Les bénévoles qui tiennent la permanence vous disent 

MERCI !  
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à les solliciter  

Ouverture du compost pour dépôts tous les mardi de 17h30 à 18h30 

Pain 

Os et arrêtes 

Viande 

Poisson 

Crustacés 

Huiles et graisses 

Noyaux de fruits 
   ex : avocat, pêche... 

Fromage et produits laitiers 

Restes cuisinés 

Charbon de bois 

Composteur collectif des États 

Fruits 

Légumes 

Epluchures  

Fanes 

Thé  
  sachet sans agrafe  

Marc de café  
filtre ouvert et déchiré    

Coquilles d’œufs 
écrasées et émiettées    

COUPER EN PETITS  

   ...MORCEAUX 

Oui ! Non 


